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Décision DOSA-DPPH-2022-59-72 portant autorisation complémentaire de participer à la 
réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VHB au 

CSAPA Montjoie (n°FINESS ET : 72 000 827 5) 
géré par l'association MONTJOIE (n° FINESS EJ : 72 000 870 5)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 3131-1 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-1 ;

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean Jacques COIPLET, directeur général de l'ARS des Pays de 
la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté N°ARS-PDL/ DG /2022-013 en date du 3 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Florent 
POUGET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 
(VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médicosocial ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL-/DAS/AMS/PDS-44/2013/72 du 17 octobre 2013 portant prolongation de l'autorisation 
du CSAPA;

VU la décision DAS/AMS/ 2017-46/PH /72 portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VIH et VHC au CSAPA géré par l'association 
MONTJOIE en date du 22 mai 2017 ;

VU la demande d'autorisation complémentaire présentée le 20/10/2022 par l'établissement ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire ;

DECIDE

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d'orientation
diagnostique (TROD) de l'infection VHB est accordée au CSAPA 72 (Finess n° 72 000 827 5)

Article 2 : Ces tests seront réalisés, sous la responsabilité d'un médecin, par les personnes figurant en
annexe sur les sites suivants :

• Le Centre Ressources CSAPA du Mans au 66 bis rue de Belfort.
• L'antenne de Sablé sur Sarthe au 40 rue Gambetta
® L'antenne de La Ferté Bernard au 17 rue Hoche.
• L'antenne de Montval-sur-Loir au Centre Hospitalier - 5 rue Saint Martin
• L'antenne de St Calais - Maison de Santé - 5 avenue du Général de Gaulle

Article 3 : Cette décision court jusqu'à échéance de l'autorisation de l'établissement.

17 boulevard Gaston Doumergue, CS 56233 
44262 NANTES CEDEX 2
Standard : 02 49 10 40 00 - www.pavs-de-la-loire.ars.sante.fr
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Article 4 :

Article 5 :

Article 6 : 

Article 7 :

Article 8 :

Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale 
de santé conformément à l'article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication 
pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de NANTES.

Le Directeur Général adjoint de l'ARS Pays de la Loire et le président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 15 novembre 2022

Pour le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie,

ibienne DEFFRkNNES
Adjoinffe'au Responsable du département 

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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Annexe de la décision DOSA-DPPH-2022-59-72 
Portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VHB

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par le virus VIH VHC VHB sous la responsabilité d’un médecin :

Prénom NOM Qualité
Florence BOUSSION IDE
Maxime AUGER IDE
Béatrice LOUVEAU IDE stagiaire
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VENDÉE
LE DÉPARTEMENT

N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/N°46/85 N° 2022-PSF-DAPAPH/SO2A N°222

ARRÊTÉ fixant le calendrier des appels à projet conjoint 
Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire/Conseil Départemental de Vendée

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE VENDEE

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, directeur général de l'ARS des 
Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu le Projet régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu la Stratégie Nationale pour l'Autisme au sein des troubles du neuro-développement (TND) 2018-2022 ;

Vu le Schéma Départemental pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées 2020- 
2024;

Sur proposition du Directeur général des services du Conseil départemental de Vendée ;

Sur proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire ;

ARRETENT

Article 1 : A titre indicatif et prévisionnel, le calendrier des appels à projet relevant de la compétence 
conjointe du Conseil Départemental de Vendée et de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est fixé 
pour l'année 2023 comme suit :



■ Création de 15 places de Service d'Accompagnement Médico-social pour Adultes en situation de 
Handicap (SAMSAH), dédiées à l'accompagnement des adultes présentant des Troubles du Spectre 
Autistique (ouverture prévue en septembre 2023).

Les informations relatives à cet appel à projets seront publiées sur le site internet de l'ARS Pays de la Loire 
httDs://www.Davs-de-la-loire. ars.san te. fr/ ainsi que sur celui du Département de Vendée 
https://www.vendee.fr

Article 2 : Les personnes morales gestionnaires des établissements et services médico-sociaux et des lieux de 
vie et d'accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois suivant sa 
publication.

Article 3 : Le Directeur général des services du Département de Vendée et le Directeur de l'Offre de Santé et 
en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pays de la Loire ainsi que sur le site du Département de la Vendée.

A Nantes, le î 7 NOV. 2022

Le Directeur général 
de l'Agence régionale djE 
des Pays de la

Le Président du Conseil départemental 
de Vendée,

http://www.Davs-de-la-loire
https://www.vendee.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/29/85

Portant création d'une unité d'enseignement maternelle Autisme (UEMA) par extension du 
SESSAD départemental géré par ADAPEI-ARIA de Vendée 

(FINESS EJ 85 001 243 6)

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-012 du 1er septembre 2022 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'instruction ministérielle N° DGCS/SD3B/DGESCO/CNSA/2016/192 du 10 juin 2016 relative à la modification du cahier 
des charges national des unités d'enseignement en maternelle prévues par le Sème plan autisme (2013-2017) ;

Vu la stratégie nationale pour l'autisme 2018-2022 et notamment la fiche opérationnelle « scolarisation inclusive et 
accompagnement des enfants » ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens tripartite conclu entre l'ARS, le Conseil Départemental de Vendée et 
l'association ADAPEI-ARIA de Vendée, le 30 juin 2016 et ses avenants ;

CONSIDERANT que cette extension n'entraîne pas de dépassement du seuil mentionné au I de l'article L.313-1-1 du Code 
de l'Action Sociale et des Familles, à partir duquel les projets d'extension d'établissements ou de services sociaux et 
médico-sociaux doivent être soumis à la commission d'information et de sélection d'appel à projets médico-social ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
stratégie pour l'autisme au sein des troubles du neuro-développement (TND) 2018-2022 et avec la dotation régionale 
limitative fixée par la CNSA pour l'année 2022 ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays 
de la Loire ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : l'ADAPEl ARIA de Vendée est autorisée à gérer à compter du 1er janvier 2023, une Unité d'Enseignement 
Maternelle Autisme, créée par extension du SESSAD Départemental (FINESS ET 85 001 866 4) permettant d'accompagner 
7 jeunes âgés de 3 à 6 ans présentant des troubles du spectre autistique au sein de l'école Jean Moulin de Luçon.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

UEMA de Luçon
Ecole Jean Moulin

N° FINESS ETABLISSEMENT
SECONDAIRE 85 003 072 7

N° FINESS ETABLISSEMENT
PRINCIPAL 85 001866 4

N° FINESS JURIDIQUE 85 001 243 6

Code catégorie 182
SESSAD

Code discipline d'équipement 841
Accompagnement dans l'acquisition de l'autonomie et la scolarisation

Mode de fonctionnement 16
Prestations en milieu ordinaire

Code clientèle 437
Troubles du Spectre de l'Autisme

Capacités 7

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 3 

ans.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ D'un recours gracieux auprès de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,
■ D'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire et le Président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le î 8 NOV. 2022
Pour le Directeur général de l'Agençe régionale de santé 
des Pays de ladloixe,

Benjamin MEYER
Responsable du département 

« Parcours des Personne/en situation de Handicap » 

Direction dëi’Offreae Santé et en faveur 
de I witonemie
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ARRETE N° ARS-PDL/DT-PRC/125/2022/85 
Fixant la composition

de la Commission d’Activité Libérale du Centre Hospitalier « Côte de Lumière des Sables d’OIonne (85)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de santé publique notamment les articles L.6154-5 et R.6154-4 à R.6154-14 ;

Vu l’ordonnance n°2021-292 du 17 mars 2021 visant à favoriser l'attractivité des carrières médicales hospitalières ;

Vu le décret n°2022-133 du 5 février 2022 relatif à l'activité libérale des praticiens dans les établissements publics 
de santé ;

Vu l’avis de la commission médicale d'établissement du Centre Hospitalier « Côte de Lumière » des Sables 
d'OIonne en date du 14 septembre 2022 ;

Vu la délibération du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier « Côte de Lumière » des Sables d’OIonne en 
date du 25 octobre 2022 ;

Sur proposition du Directeur de l’Agence Régionale de Santé des PAYS DE LA LOIRE ;

ARRETE:

ARTICLE 1er:

La commission d’activité libérale du Centre Hospitalier « Côte de Lumière » des Sables d'OIonne est fixée comme 
suit :

représentant du Conseil Départemental de l’Ordre National des Médecins :

En cours de désignation

représentants du conseil de surveillance ;

- Madame Florence PINEAU
- Docteur Hubert SAGBO

représentant de l’établissement :

-Madame Caroline CALMEL

représentant de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie

-Madame Jennifer OTTONE

représentant de la Commission Médicale d’Etablissement n’exerçant pas une d’activité libérale

-Docteur Yassin SABBAGH

représentants de la Commission Médicale d’Etablissement exerçant une d’activité libérale

-Docteur Remus-Andrei NICOLA 
-Docteur Nicolas BREBION



représentant les usagers membre d’une association agréée

- Monsieur Jean-Paul OIRY 

ARTICLE 2:

Le mandat des membres mentionnés à l'article 1e' prendra fin 3 ans après la date d'approbation du présent arrêté.

ARTICLE 3 ;

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de la 
Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes cedex - dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de 
la décision au recueil des actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.

ARTICLE 4 :

Le Directeur Général Adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région des Pays de la Loire et au recueil 
des actes administratifs du département de la VENDEE.

Fait à Nantes, le 1 a NOV. 2022

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé

C*QJÿ0{j£r~
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/88/2022/44

portant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site internet 
de commerce électronique de médicaments lié à l’officine de pharmacie sise 173 Route DE SAINT JOSEPH

à NANTES (44) exploitée par la PHARMACIE ERAUDIERE

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 
du code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce 
électronique de médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-013 du 03 octobre 2022, portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 01 mars 1990 octroyant la licence n° 44#000591 à l’officine de pharmacie sise 173 
Route DE SAINT JOSEPH à NANTES (44) ;

Considérant la demande enregistrée le 23 septembre 2022 au vu de l’état complet du dossier, présentée par 
Madame et Monsieur LEBRETON, en vue de créer un site internet de commerce électronique de médicaments 
adossé à l’officine que ces pharmaciens exploitent, sous la licence n° 44#000591, sise 173 Route DE SAINT 
JOSEPH à NANTES (44) ;

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire en date du 18 novembre 2022 ;

ars-pdl-pharnia-bio2@ars.santé.fi_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-clc-la-Ioirc.ars.santc.fr
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Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments 
pourra être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d'officine ;

Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l’officine est adapté à l’exercice de cette activité ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie sise 173 Route DE 
SAINT JOSEPH à NANTES (44), exploitée par la Pharmacie Eraudière, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante : https://pharmacie-nantes.mesoigner.fr

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil Régional 
de l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de médicaments et lui 
transmet à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et une copie de la 
présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est 
délivrée doit faire l'objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de 
l’Ordre des Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date 
de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.

Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 g NOV. 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABÔRIEAU

https://pharmacie-nantes.mesoigner.fr
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ARRETE ARS-PDL/DG/DSU/2022/29

relatif à la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé 
dans le domaine des prises en charge et des accompagnements médico-sociaux

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

VU l’article L 1432-1 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques 
de santé ;

VU le décret n°2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de 
coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence de la 
santé et de l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 
2017 ;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2021/14 du 10 septembre 2021 relatif à la composition de la commission de 
coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des prises en charge et des 
accompagnements médico-sociaux ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1er :
Sont membres de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des prises 
en charge et des accompagnements médico-sociaux :

• Le directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, président de la commission, ou 

son représentant

Au titre de représentant du préfet de région

• M. Jean-Christophe BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, ou son

représentant



Au titre des représentants de l'Etat exerçant des compétences dans le domaine de l'accompagnement médico
social :

• M. Jérôme SANCHEZ, conseiller technique auprès du Recteur

• M. Christophe BUZZI, directeur régional délégué à la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS)
• M. Thierry PERIDY, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES)

Au titre de représentants des collectivités territoriales :

a) deux conseillers régionaux

Titulaire : En attente de désignation

Suppléante : En attente de désignation 

Suppléante : En attente de désignation

• Titulaire : 

Suppléante :

Suppléante :

En attente de désignation 

En attente de désignation 
En attente de désignation

b) le président du conseil départemental, ou son représentant, de chacun des départements

• Wlme Ombeline ACCARION, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique représentant le 

président du conseil départemental, et Mme Lyliane JEAN, vice-présidente en qualité de suppléante

• Mme Marie-Paule CHESNEAU, vice-présidente du conseil départemental du Maine-et-Loire représentant la 

présidente du conseil départemental
• Mme Corinne SEGRETAIN, vice-présidente du conseil départemental de la Mayenne représentant le 

président du conseil départemental
• M. Dominique LE MENER, président du conseil départemental de la Sarthe, Mme Marie- 

Thérèse LEROUX, vice-présidente en qualité de suppléante et Mme Nathalie PONTASSE, directrice 

générale adjointe en qualité de suppléante
• Mme Isabelle RIVIERE, vice-présidente du conseil départemental de la Vendée représentant le président du 

conseil départemental, et M. Nicolas CHENECHAUD, conseiller départemental en qualité de suppléant
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c) quatre représentants au plus des communes et groupements de communes

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

• Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Au titre de représentants des organismes de sécurité sociale, œuvrant dans le domaine de l'accompagnement
médico-social :

• Titulaire : Wlme Christelle POISNEUF, directrice de la caisse d’assurance retraite et de la santé au

travail

Suppléant : Mme Isabelle VAUTERIN, directrice des interventions sociales à la caisse d’assurance

retraite et de la santé au travail

Suppléant : M. Thierry BEGAUD, responsable action sociale réseau et relation client retraite à la caisse

d’assurance retraite et de la santé au travail

• Titulaire : M. Pierre ROUSSEAU, directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Loire-

Atlantique, Directeur de la coordination régionale de la gestion du risque

Suppléant : M. Thomas BOUVIER, Responsable de la cellule régionale de coordination de gestion du

risque

Suppléant : en attente de désignation

Titulaire : M. Hervé DOMAS, directeur de l’ARCMSA des Pays de la Loire

Suppléant : M. Matthieu GORSSE, sous-directeur de la MSA Mayenne-Orne-Sarthe
Suppléant : en attente de désignation
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Article 2 :

Des membres supplémentaires choisis parmi les autres contributeurs financiers de l'action sociale en faveur 
des personnes âgées ou des personnes handicapées pourront être désignés par les membres de la 
commission.

Article 3 :

Le secrétariat de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des prises 
en charge et des accompagnements médico-sociaux est assuré par l’agence régionale de santé Pays de la 
Loire.

Article 4 :

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté susvisé ARS-PDL/DG/DSU/2021/14 du 10 septembre 2021 relatif 
à la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des 
prises en charge et des accompagnements médico-sociaux.

Article 5 :

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Article 6 :

Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux auprès du DG de l’ARS, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Nantes, le 19 ||0V. 2022

Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
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ARRETE ARS-PDL/DG/DSU/2022/30

relatif à la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé 
dans les domaines de la prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection

maternelle et infantile

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
PAYS DE LA LOIRE

VU l’article L 1432-1 du code de la santé publique ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret n° 2010-346 du 31 mars 2010 relatif aux commissions de coordination des politiques publiques 
de santé ;

VU le décret n°2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux commissions de 
coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence de la santé 
et de l'autonomie ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité 
de directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 
2017;

VU l’arrêté ARS-PDL/DG/DSU/2021/15 du 10 septembre 2021 relatif à la composition de la commission de 
coordination des politiques publiques de santé dans les domaines de la prévention, de la santé 
scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile ;

Sur proposition des organismes concernés ;

ARRETE

Article 1er:
Sont membres de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans les domaines de la 

prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile :

• Le directeur général de l’agence régionale de la santé Pays de la Loire, président de la commission, ou 

son représentant.

- Au titre de représentant du préfet de région
• M. Jean-Christophe BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales des Pays de la Loire, ou son 

représentant



- Au titre des représentants de l'Etat exerçant des compétences dans le domaine de la prévention et de la

promotion de la santé :
• Mme Noémi FEUTRY, conseillère technique auprès du Recteur

• M. Christophe BUZZI, directeur régional délégué à la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du 

travail et des solidarités (DREETS)

• M. Thierry PERIDY, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES)

• Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL)
• M. Jean-Noël DE CASANOVE, représentant le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 

forêt (DRAAF)
• M. Samuel VERON, directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ)

- Au titre de représentants des collectivités territoriales :

a) deux conseillers régionaux

• Titulaire : Mme Nathalie POIRIER
Suppléante : M. Jean-Michel BUF
Suppléante : M. William AUCANT

• Titulaire : Mme Anne BEAUCHEF
Suppléante : M. Jean-Michel BUF
Suppléante : M. William AUCANT

b) le président du conseil départemental, ou son représentant, de chacun des départements

• Mme Claire TRAMIER, vice-présidente du conseil départemental de Loire-Atlantique représentant le 
président du conseil départemental, et Mme Lyliane JEAN, vice-présidente en qualité de suppléante

• Mme Marie-Paule CHESNEAU, vice-présidente du conseil départemental du Maine-et-Loire représentant 

la présidente du conseil départemental
• Mme Julie DUGOIN, vice-présidente du conseil départemental de la Mayenne représentant le président du 

conseil départemental
• M. Dominique LE MENER, président du conseil départemental de la Sarthe, et Mme Marie- 

Thérèse LEROUX, vice-présidente en qualité de suppléante

• M. Rémi PASCREAU, conseiller départemental de la Vendée représentant le président du conseil 
départemental, et Mme Isabelle RIVIERE, vice-présidente en qualité de suppléante
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c) quatre représentants au plus des communes et des groupements de communes

Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Titulaire : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

Suppléant : En attente de désignation

- Au titre de représentants des organismes de sécurité sociale, œuvrant dans le domaine de la prévention et de

la promotion de la santé :

• Titulaire :
• Suppléant

• Suppléant

Mme Christelle POISNEUF, directrice de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 

M. Jean-Raymond LANRIVIN, directeur des risques professionnels à la caisse d'assurance 

retraite et de la santé au travail
Mme Cécile BOURCIER, ingénieur conseil régional adjoint de la caisse d’assurance retraite et 

de la santé au travail

• Titulaire : M. Pierre ROUSSEAU, directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Loire-Atlantique,

directeur coordinateur régional de la gestion du risque

• Suppléant : M. Thomas BOUVIER, directeur de la coordination régionale de gestion du risque

• Suppléant : M. Olivier BUSSON, responsable de la coordination régionale de gestion du risque

• Titulaire : M. Hervé DOMAS, directeur de l'ARCMSA des Pays de la Loire
• Suppléant : Mme Anne TOULHOAT, sous-directrice de la MSA Loire-Atlantique - Vendée et agent de

direction délégué santé au sein de l’ARCMSA Pays de la Loire

• Suppléant : En attente de désignation
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Article 2 :

Des membres supplémentaires choisis parmi les autres contributeurs financiers de la prévention et de la 

promotion de la santé désignés par les membres de la commission, sont les suivants :

• Mme Emmanuelle CAILLE, représentant le président de la Mutualité Française Pays de la Loire

• M. Gérard CHEVALIER, représentant le comité régional Pays de la Loire, Fondation de France

• M. Eric PRUD’HOMME, directeur régional de l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

(ADEME)
• M. Aldo FOSCHIA, directeur des services régionaux de l’Union des directeurs diocésains des Pays de la 

Loire (URADEL)

Article 3 :

Le secrétariat de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans les domaines de la 
prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile est assuré par 
l’agence régionale de santé Pays de la Loire.

Article 4 :

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté susvisé ARS-PDL/DG/DSU/2021/15 du 10 septembre 2021 relatif 
à la composition de la commission de coordination des politiques publiques de santé dans les domaines de la 
prévention, de la santé scolaire, de la santé au travail et de la protection maternelle et infantile.

Article 5 :

Le directeur général adjoint de l’agence régionale de santé Pays de la Loire est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Article 6 :

Dans les 2 mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux auprès du DG de l’ARS, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Nantes, le | ,9 fj()y 2022
Le directeur général

de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
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Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest
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ARRÊTÉ n° 77/2022

portant radiation d'un pilote à la station de pilotage de la Loire

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code des transports, notamment son article L. 5521-1 ainsi que ses articles L5341-10,
R5341-26 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 relatif à l'organisation et aux missions des
directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n°2015-1574 du 3 décembre 2015 relatif au service de santé des gens de
mer;

VU le décret n°2015-1575 du 3 décembre 2015 relatif à l'a santé et à l'aptitude médicale à la
navigation ;

VU l'arrêté l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°2022/SGAR/DIRM NAMO du 21 avril
2022 portant délégation de signature administrative à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest ;

VU la décision DIRM NAMO n°2022/748 du 7 novembre 2022 constatant que M. LEDOUX
Sébastien né le 11 février 1970 à Suresnes, identifié à la délégation mer et littoral de Nantes
sous le n° 1989 0579 ne satisfait plus aux conditions d'aptitudes physiques définies par les
textes susvisés et déclarant son inaptitude à la profession de marin ;

Considérant l'avis du collège médical maritime réuni à Nantes le 2 novembre 2022 ;

ARRETE

ARTICLE 1er:

Monsieur Sébastien LEDOUX, né le 11 février 1970 à Suresnes, identifié à Nantes sous le numéro 1989
0579, pilote de la station de pilotage de la Loire, est radié des cadres de la station à compter du 7
novembre 2022.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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ARTICLE 2 :

Le directeur interrégional de la mer Nord Atlantique - Manche ouest, et la directrice adjointe
déléguée à la mer et au littoral de Loire Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Pays de
la Loire.

Fait à Nantes, le 22 novembre 2022

Pour le préfet\4't/P^r délégation,
Ale>(aHr4 ELY

Directeur interrégion
Nord Atlantique

|j(j)int délégué de la mer
(a^icjhe Ouest adjoint

Destinataires :

Ministère de la transition Écologique : Direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités
(direction des transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la
réglementation et de la régulation portuaire)
Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des politiques
publiques) pour publication au recueil des actes administratifs
Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, cellule
communication études, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral de la Loire-Atlantique
Station de pilotage de la Loire
Monsieur Sébastien LEDOUX

Federation Française des Pilotes Maritimes

Prefecture maritime de I'Atlantique (division « action de l'État en mer »)
Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et
moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances, bureau des affaires administratives),
pour publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
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Mission Nationale de Contrôle 

et d’audit des organismes de
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Antenne interrégionale de Rennes
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L'AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°2 du 17 novembre 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Mayenne, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 12 juillet 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) en date 
du 10 novembre 2022, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Mayenne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), remplace Monsieur Manuel NEGRAO en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Michel MERIENNE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 17 novembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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